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4S&UW êUSSM U8M 
/Vows pous rrcortnjissofu comme itom« ^otr» 

mraim Stifmrur ex Maftrt tt comme Ck*\f 
suprtmw et la Patriw francmim. 

LA JOURNÉE 
Lai obaiquaa da S. lai. I» cardinal 

Lau0.ni.uxo»! été o«J*br*.« à Raima 
soas la pi-éaMlaaca du eardioal L«eot, 
»■ saisi«« d'us iamiH ooaaosra, 
UmonMit da la grand« popularit« 
doat joaiaaait la défunt dont la dispa- 
rition Uiaaa on ai grand vid« daua 
llgllaa da France. 

; D*»ai« 1« jug«, la oeaoiarsra at 
Mma gjrv«ton ont été obligés d'aTonar 
quüs «valant sur certain« pointa 
«taana da faaaaaa indications. 

1 M. Barnay a formellement accos» 
•toa Sy vston. 

La D' Luy t aurait déclaré qua lors- 
qu'à fui appelé auprès da M. Irnm, 
clai-oi «,„,, déjà laa yeux vursux 
•I la oorpa ne dégageait aucune odeur 
4« gai. Cas points ont une grand« im- 

La liste das adhésion« i la demanda 
sas radiation daa délateurs légion- 
naires s'ascrolt tous las jours das 
noms la« pins estimés. 

i Cast une véritable at grandiose 
snanifaatation. 

I S. En. la cardinal Richard publia, 
• 1 occasion da la béatincauon du 
curé d'Ara, une toosinaata Lattre pas- 
torale. 

jtA OU1SM. _ IM Jooraaux aa- 
«Jasa M iml lilasi daseutent anjour- 
dhui, très longuement, las ooasè 
qasnces possibles de la chute de Port- 
Arthur. Plusieurs parlant d'un projet 
de médiation dont l'initiative serait 
prias par l'Angleterre, lea Etats-Unis 
at la France—Ceat invraisemblable. 
; La Ruais dit basa haut qu'alla n'ac- 
cepiet-a aucune aaéaUation. 
'Las opération« d« la reddition da 
Port-Arthur suivant un cours régu- 
lier. Le matériel médical étant épuisé, 
:J«s Japonaia «'occupant da secourir 
«es blasses at laa malade«. 
L LaaRuaamévaouaront jeadiU ville. 
[Las Japonais feront lsw entrée offl- 
«laUe le g janvier. 
I «^ Mandchou ria, toujours das ssesr 
'moaakaa   au   oours   desquelles    une 
frand'gards japonaise a été enlevé« 

ar lea Russes. 
Le bruit de la mort du général 

Kuroki persute.Oa dit marna qu'il est 
«■■*•.»• » l'armée de J>Bst par le 
général Hanta. 
' Diverses dépêche« assurent que la 
Bons de Rodjestvsnski ne serait pas 
an sûreté dans son mouillage voisin 
de Madagascar et que des navires 
japonais, dèià signalés à Batavia, 
viendraient l'attaquer mémo à cette 

KTRANOBR. — A la clôture de la 
séance d'hier soir, su Parlement d« 
Hongrie, M. Tiaxa a lu le discours du 
trône qui prononça la dissolution de 
cette Chambre et fait appel à la nation. 
La da;e des élections n'aat paa arrêtée. 

> — A Athènes, la dissolution de la 
Chambre est chose aooompli«. Los 
élections sont fixées an 5 mars. 
■ ■  I IIMI   I      I HI       U. IJ .1     *_■■■    ■■ 

iLire la suite et nos dernières infor- 
mations dans notre deuxième page.) 

LES MUNICIPALITÉS 
U LOI DES INHUMATIONS 

Avant de se plonger daas les délices 
do la trêve des confiseurs, nos députés 
du « bloc » n'ont eu garde d'oublier les 
étrennes. 

Ils ont d'abord pensé i eux-mêmes — 
naturellement — et se sont octroyé pour 
leurs vieux jours, à partir de 55 ans, 
une jolie petite retraite de 2400 francs 
par an. 

Ne faut-il pas faire quelque chose pour 
les travailleurs? Et quels travailleurs 
sont plus dignes d'intérêt que les'forge- 
rons des lois dont le salaire quotidien 
s'élève à peine à 25 francs par jour* 

l ne misera, un salaire dâ famine, 
pense l'anémié Jaurès! 

Ainsi tranquillises sur leur sort, nos 
jasobins ont pensé aux aaires. à osas 
qui «ont le «restant otifet 4e leurs préoc- 
cupations quand ils ne songent pas à 
eux-mêmes. Us ont pensé aux curés, et 
se sont demandé comment on pourrait 
encore leur voler quelque chose — pour 
leurs étrennes — en attendant qu'on lés 
jette i la porte de chez eux. 

Et ils ont voté la loi sur les inhuma- 
tions qui interdit aux Fabriques et Con- 
sistoires de fournir un clou pour les 
funérailles en dehors des frais qui se 
font a l'église on à l'intérieur dés mai- 
sons mortuaires. 

Le monopole de tout * le service extérieur 
des pompes funèbres, comprenant exclusi- 
vement le transport des corps, la fourni- 
ture des corbillards, cercueils, tentures 
extérieures des maisons mortuaires, les 
roltures d« deuil, ai nsi que las fournitures 
et le personnel néoesssairss eux inhuma- 
tions, exhumations et crémations, appartient 
aux communes & titre de service public ». 

Tel est l'article 2 et capital de la loi. 
En votant cette loi à toute vapeur at 

en la promulguant la veHIe du nouvel an, 
avant même d'avoir eu le temps d'en ré- 
diger le règlement d'administration pu- 
blique, le < bloc » évidemment, ne pen- 
sait qu'à la bonne nicha qu'il faisait 
aux Fabriques d'églises et 1 « Tsotn*- 
rable préface qu'il donnait ainsi au 
projet de, séparation des Eglises et de 
l'Etat » comme avait dit M. Combes. 

Mais voici que d'autres intérêts se dé- 
clarent lésés et protestant. 

Cest tout un peuplade petits commer- 
çants et d'ouvriers qui se voit privé de 
son gagne-pain par cet accaparement 
au profit — très aléatoire, c'est démon- 
tré — des communes du transport des 
morts, de la fourniture des décors fu- 
nèbres, des corbillards, des voitures, des 
cercueil«, des billets de faire-part, dés 
couronnes et souvenirs mortuaires, etc. 

Et si cette loi du cercueil municipal 
obligatoire et laïque, sinon gratuit, si 
cette socialisation générale des industries 
funèbres comblent de joie les partisans 
du caporalisme collectiviste, elles plon- 
gent dans l'inquiétude des milliers de 
petits tapissiers,d'imprimeurs,de loueurs 
de cochers, de menuisiers, de fabricants 
et de vendeurs de couronnes qui ne pour- 
ront jamais songera soumissionner pour 
devenir adjudicataires de ce service 
devenu municipal 

Cest la .ruine. 
gens au profit de gros capitalistes juifs 
qui auront tôt fait de réaliser le trust 
de la mort et de son triste cortège. 

Cest un véritable bouleversement éco- 
nomique. Car, en fait, ainsi que l'a dé- 
claré au Sénat, après enquête, le rappor- 
teur, M. Milliès-Laeroix, dans la très 
grande majoritèdes communes, les Fa- 
briques n'ont pas exercé leurs droits et 
usé de leur monopole. 

El les l'ont abandonné presque partout, 
en tout ou en partie, au commerce local 

qui a joui de cette industrie dans la con- 
currence libre pour l'avantage dé tabs. 

Mais, heureusement, il s'est trouvé 
nn député de l'opposition, l'éloquent 
M. Grouasau, qui a ouvert la porte de 
salut à tant de travailleurs et de com- 
merçants menacés de ruine, 

Vous voulez enlever aux Fabriques et 
Consistoires leurs monopole des pompes 
funèbres, a-t-il dit en substance i la 
majorité. Soit.je sais bien que jene puis 
vous en empêcher. 

Mais, puisque ces établissements reli- 
gieux n'étaient pas obligés d'user de ee 
monopole, et que, en fait, la plupart n'en 
usaient pas, comme l'a démontré l'en- 
quête faite par les vôtres, laisserez-vous 
la même liberté aux communes'? 

Si vous la leur refusez, si vous leur 
imposez l'exercice du monopole, vous 
irez contre les intentions du Sénat dont 
le rapporteur, M. Milliès-Laeroix. a dé- 
claré formellement ceci : 

< On semble croire que la loi revêt un 
caractère imperauX; qu'il sera obliga- 
toire pour toutes lea eommanés M' 
France d'organiser un service de pompes 
funèbres et d'exercer le monopole dans 
toute Son étendue. Cest là une grave 
erreur. Non, la loi n'a paa u» caractère 
impératif..... » 

Ces déclarations du rapporteur ont été 
approuvées par le Sénat. Cest dans cet 
esprit que la loi y a été votée et, sans 
cette réserve, elle n'eût pas obtenu uns 
majorité. 

Or, vous voulez, dites-vous. Messieurs 
de la Chambre, voter cette loi telle qu'elle 
vous vient du Sénat. 

Alors, je demande i M. le rapporteur 
de la Chambre et au représentant du 
gouvernement s'ils maintiennent que 
a l'exercice du monopole sera absolu- 
ment facultatif pour les communes >* 

Ainsi mis au pied du mur, le maçon 
Rabier, rapporteur, qui avait eu soin de 
passer sous silence ces réserves du 
Sénat, se concerta un instant avec le 
commissaire du gouvernement, et, sur 
les pressantes instances de M. tiroussau, 
unit par déclarer : 

4« «sais «>««!■■««■« flUMia avec 
*■■«, {JoumaiogtcM du 23 
W04,p. 28Î1J 

Donc, le fait est acquis et l'intention 
du législateur est nettement spécifiée : 

< Ce monopole est essentiellement 
facultatif pour les communes, non pas 
seulement quant à sea étendue, mais 
quant i son institution elle-même, a 
(Ibid.) 

Voilé ce qu'a voulu le Sénat et ce qui 
a été admise la Chambre. 

Il en résulte que les municipalité« 
éprises de socialisme et celles, moins 
folles mais trop-zélées, qui s'empressent 
de se réunir pour aviser à l'organisation 
du monopole des pompes funèbres, 
avant même que le règlement d'admi- 
nistration publique ait été publié; il en 
résulte, dis-je, que ces municipalités 
pressées de socialiser la mort et ses 
deuils ne peuvent invoquer les néces- 
sites de la loi. 

La loi ne Us oblige pas à dépouiller 
les petits commerçants et les ouvriers de 
leur gagne-pain. 

La loi ne les oblige pas à faire mourir 
de faim les vivants en leur enlevant le 
tribut que leur paye la mort. 

La loi ne tes oblige nag | |m"~" -■■- 
i corauësTniiiii>cip«l, 1 impri- 

meur municipal, les tentures munici- 
pales. 

La loi ne les oblige pas i contraindre 
les amis, les Sociétés et les familles i ne 
fleurir la tombe du mort qu'avec les 
couronnes municipales. 

Le monopole est facultatif; n'en pren- 
dront la responsabilité et, en certain 
sens, l'odieux, que les municipalités qui 
le voudront bien I 

CTR. 

GAZETTE 
■ ■ CT—ES FUT DES tCOMOfltS 

On nous faisait connaître dernièrement 
que M. Combes, par lui personnellement 
ou par les membres de sa famille qu'il a 
installés autour de l'assiette au beurre, coû- 
tait en traitements au budget de la France 
près de soo ooo francs par an. 

Or, il parait que M. Combes est plutôt 
avare de cet or qui lui coûte cependant 
si peu. 

Cast ainsi que, dans un but d'économie, 
il a supprimé toutes les gratifications qu'il 
est d'usage d'accorder, au Jour de l'An, au 
personnel du ministère de l'Intérieur — au 
petit personnel, s'entend, car celles des 
grosses fonctions ont été payées comme de 
coutume. 

Le petit personnel, aftirme-t-on, l'a 
« trouvée mauvaise », si mauvaise que les 
garçons de bureau auraient décidé de se 
plaindre k leur Syndicat. 

Ce n'est peut-être qu'un oubli, et en le 
signalant, nous espérons être utile i la tais 

•s* M petit personne* de llntêneur et è la 
réputation de M. Combes qui ne manque- 
querait pas de souffrir de cette pingrerie 
excessive. 

CNOOUEglTIHt 

Quatre fillettes de 6 a g ans prenaient a 
Tréguier des leçons particulières et^éparées 
avec un« Soeur. 

C'est un droit absolu pour une Soeur de 
donner des leçons dans ces conditions-lit. 

Cependant, un nommé Yves Jacob, qui 
exerce a Tréguier les fonctions de juge de 
paix, a voulu profiter de l'occasion pour 
jouer le rôle ridicule de croquemitaine, et 
voici le terrible petit poulet que les élèves 
de la Sœur recevaient la veille du jour 
dci'an : 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
Tréguier, le 3o décembre 1904. 

Mite X... (âgée de 8 ans). 
Vous êtes invitee i comparaître en person ne(l) 

i la Justice  de  paix de  Tréguier le   mardi 
3 janvier   1905,  i  2   heures de l'après-midi, 
pour être questionnée sur des faits relatifs à 
une contravention à la loi du 3o octobre 1886. 

Faute de vous  rendre à cet avertissement, 
vous serez citée par le ministère d'un huissier. 

L« juge de paix délégué du juge d'ins- 
truction, 

Yves JACOS. 

et as* délégué le 
naine sont purement 

■t riuicutes. 
M UUP f ENOCE 

Le Loup en question est à la fois député 
radical-socialiste de l'Yonne et propriétaire 
d'un lapin de terre. 

Le loup est un animal rapace, et si volon- 
tiers il exerce des déprédations sur les terres 
d'autrui, il veine, en montrant les crocs, sur 
ses biens. Aussi notre Loup fit—il condamner 
par on juge de paix un sieur Raùveau qui 
avait pris une poignée d'herbe sur un 
»■■sain commun enate les deux. La Cour 
de cassation donna tort par contre à Loup 
et renvoya l'affaire devant un autre juge de 
paix qui recondamna Ra 11 veau. 

Mais Rativeau, sûr de son bon droit. Le 
pourvoit contre Loup devant la Cour de cas- 
sation, toutes Chambres réunies. 

Voilà donc   un Loup socialiste,  mais 
it si chatouilleux sur sa propriété, 

n'hésite  pas  pour  quelques   brins 
* k faire mettre en mouvement toute 

chie des-magistrats. 
■ECtPTrON 

On vient de-fairéafficher sur les murs de 
Paris une décision du Conseil municipal 

va être une déception pour des milliers 
itrtrnlirnriri frrln «ills st du 

^ Aucune demande d'emploi i la préfecture de 
Seine et dans les administrations annexes 
littsnçç  publique,  Mont-de-Piéré,  octroi), 
i celles relatives aux emplois donnés par 
a de concours, ne «era accueillie avant le 

1" janvier 1908. En outre, l'administration va 
procéder i la revision de toutes les demandes 

. antérieures afin d'éliminer celtes qui sembleront 
'désormais inadmissibles. 

En 190a — dernière statistique connue — tes 
vacances annuelles dans les services munici- 
paux étaient évaluées à 1 180, et il y avait 
78000 inscrits, dont 35 800 pour l'emploi de 
cantonnier (ou balayeur) pour 3oo vacances par 

an,et 7 000 pour le poste de gardien de bureau 
(ao places par an>. 

Msis il y aura quand même, croyez-le 
bien, des privilégiés qui n attendront 
pas 190s. 

SSJBJ 
Si nous en croyons la statistique sui- 

vante nous sommes encore loin de l'âge 
d or en Europe. 

D'aprè« un journal belije : 
En Suisse, sur 3 millions d'habitant«, on n'en 

compte pas moins de 300000 nourris au\ frais 
des communes. A Bêle, sur 7 habitants, il y en 
a 1 nourri aux frais de la ville. 

La proportion des pauvres y est aussi grande 
qu'à Londres, ville de toutes tes misères. Dans 
la capitale de l'Angleterre, sur 4 millions d'habi- 
tants, le nombre des pauvres atteint dans cer- 
tains quartiers 40 et même 60 % de la popu- 
lation. 

A Paris sur 100 habitants, il y en a 14 qui 
sont secourus de façons diverses par l'Assis- 
tance publique. A Lille, ville de 230000 ha- 
bitants, la population a assistée » s'élève i près 
de 40 ooo. 

A Anvers, sur jooono habitants, on compte 
environ »000 familles assistées. 

QUELQUES îniwm 
De bons tuyaux très confidentiels nous 

permettent de révéler les étrennes qu'ont 
reçues, 1 l'occasion du Jour de l'An, quel» 
ques personnes notables du monde poli- 
tique. 

Car les politiciens qui font joujou avec 
tant de choses, avec les droits des citoyens, 
avec l'honneur delà patrie, peut-être même 
— de temps a autre — avec la vie des gens, 
ne dédaignent pas, en grands entants qu'on 
les accuse d'être, les petites aubaines qu'ap- 
porte aux heureux mortels la froide, mais 
joyeuse aurore de l'année. 

A tout seigneur, tout honneur. M. Loubet 
a trouvé à son réveil, sur sa table de tra- 
vail, une belle machine i signer, rotative, 
pouvant fonctionner 1 Paris sous la simple 
pression duo bouton électrique situé S 
Montélimar ou à Rambouillet. 

M. Combes s'est exclamé de joie à l'as- 
pect d'un superbe Jesuit« à ressort, sortant 
d'une boite à volonté. On n'a pas même 
besoin de presser un bouton, il suffit de 
prononcer devant un enregistreur ad hoc 
ces trois mots magiques : « Et les ré- 
formes r » le Jésuite surgit aussitôt. 

Le général Audré, par le froid qu'il fai- 
sait, a été charmé d'avoir une jolie paire de 
ch«««s»\n«sst s 

M. PcRctan s'est vu tomber du ciel une 
gentille* pedw chaudière mécanique, arti- 
culée comme les chemins de fer à catas- 
trophe, de manière à faire explosion autant 
de fois qu'on le veut. 

M. Tissier, son ami fidèle, a été gratifié 
d'une œuvre d'art :« Le pugilat aux jeux 
olympiques », par lepeintre Frappa. 

M.Rouvier, ministre des Finances, a col- 
lectionné, à lui tout seul, plusieurs jouets 
mécaniques des plus perfectionnés: un 
équilibrtste dansant sur la corde raide, de 
mignonnes Danaldes remplissant un ton- 
neau, et un jeu qui consiste a faire dispa- 
raître par un trou des boules appelées 
« taxes > pour les faire reparaître par un 
autre trou, situé à l'extrémité de l'appareil. 

M. Trouillot a reçu, magnifiquement 
relié, le recueil de ses odes à, la Sainte 
Vierge, de la Congrégation du collège des 
Jésuites de Dole; plus un buste de bronze 
allégorique intitule: La Reconnaissance. 
Motif d'ornementation : des passereaux. 

Un splendide tambour, renfermant un 
hanneton, a obtenu chez M. d'Kstournelles 
de Constant un légitime succès. 

Chez M. Vadecard un de nos ébénistes 
les plus compétents a fait porter un meuble 
classeur pour fiches, breveté,à casiers mul- 
tiples et à serrure incrochetable, dernier 
 axi. Ar l-^p^l.ir.r, Ai»^ili. 

offerte par les coulissiers si vaillamment 
défendus contre les agents de change. 

ChezMM.Charbonnelet Henry Issnoger, 
deux luxueuses partitionsde l'Unité »ankle, 
symphonie pour piano i quatre mains, 
avec dissonances harmoniques. 

Chez M. Brisson, une collection com- 
plète du Rire et un coupon de loge pour les 
Bouffes.    V 

Inutile d'ajouter que M. Edgar Combes a 
déballé, hommage d'amis inconnus, plu- 
sieurs caisses d excel lente Chartreuse. Moins 
heureux a été M. Boucard qui, ayant reçu 
des bonbons dont l'odeur fui a paru sus- 
pecte, n'a pu encore, malgré de savantes 
analyses-, décider si le confiseur les a par 
fumés i l'oxyde de carbone ou au cyanun 
de potassium. 

DIEGO. 

LES  OBSÈQUES 

Dû CARDim WÊWl 
Au milieu d'un immense  concours ,de 

peupU, ont eu lieu «e jeudi, à 10 U. I 
niatin, la», nlaswiii»« de s. Km. es 1 

Jamais, depuis 1« venue du Tsar à Baims, 
on n'avait vu pareille foule. Sur la place 
du parvis et daas les rues «voisinant**.-,. 
malgré la pluie tombant par rafales, la 
foule «'était massée sur les trottoirs à l'angle 
des rues, eux fenêtres, aux balcons aes 

La villa et le diocèse d« Hams, on peut le 
dire, ont payé un splendide tribut d'hom- 
mage et de reconnaissance è celui qui fin 
l'ami des ouvriers, le bienfaiteur des pauvres 
et le père de tous. 

LK8 PREPARATIFS 
Taudis que la feule commence k s'amas- 

ser devant l'archevêché vers » h. 1/2 du 
matin, on procède i la décoration de 1« 
cathédrale. 

La porta du palais archiépiscopal est 
tendue d'une immense portier« noir« u-angwi 
d'argent au chiffre du cardinal. Au milieu 

Filier.. 
Des yeux dignes de foi ont encore va 

porter : 
Chez M. Harduin, du Matin, un bel 

ouvrage d'érudition : Etude sur l'emploi 
du pronom « je ». 

Chez M. Jaurès, une réduction de la 
statue de Strasbourg, avec les œuvres de 
Déroulède. 

Chez M. de Pressensé, une boîte de 
rasoirs. 

Chez M. Ménage, un rossignol. 
Chez le chimiste anticlérical Berthelot, 

des échantillons d'antimoine. 
Chez M. Delpech, une machine à écrire, 

du fronton se trouvent les armes du vénéré 
preist avec l'inscription : tirai in me 
Christus. 

Le grand portail de la cathédrale est éga- 
lement orné d'une doubla portière noire aux 
chiffres et armes du défunt. 

Le choeur et le sanctuaire de Notre-Dame 
forment une immense chapelle ardent«. Au 
fond du sanctuaire est tendu un vaste 
velum. 

LEVEE OU CORPS 
Quelques minutes avant la levée-du-corps, 

S. Km. le cardinal Lecot, archevêque do 
Bordeaux; lesévêquesdeSaittt-Osé.Amiens, 
Angers, Langres, Meaux, Luxembourg; lu 
Chapitre de la cathédrale, les chanoines 
honoraires, les doyens et le clergédu diocèse 
sont réunis dans la chapelle et la salle des 
Rois. 

Mgr Lecot a procédé à la lawée-du>corps, 
tandis que le bourdon de la cathédrale son- 
nait le glas funèbre 

Ala levée du corps, M. Seuvre, président 
de l'Académie de Reims. 

Le cortège se met en march« dans l'ordre 
prescrit. 

Devant le char funèbre sa trouvent Ses 
insignes pontificaux du défunt. 

Vient ensuite le char funèbre dent la sien* 
plicité contraste avec le reste de l'apparat. 

Sur le cercueil se trouvent la barrette car- 
dinalice, la cappa magna et le chapeau rouge. 

Derrière 1« char, le deuil est conduit par 
MM. les vicaire« généraux, puis viennent la 
ssmille épiscopale, les membres du Conseil 
de Fabrique, les autorités dans l'ordre - de 
préséance. 

Viennent enfin les invités. 

'  VEOILIETOK   PU  S JSSY1EH   ISO» -   10 - 

LE PAIN DE CHEZ NOUS 
La salle d'hôpiui. la nuit petit*» veil- 

faises qui bnl.tMit.. pas troc doux sur le 
parquet respirations pénibles gémis- 
sement de malades qui ne dorment pas et 
qu'en  entend   mieux   dans   l'absence  des 
«bruits de la rue De brusques réveils, a 

après une  Heure  de sommeil Hé- 
TT9MX de« voix qui demandent à boire. 
Puis, tout à coup, les vibrations étouffées 
de la sonnette électrique : c'est le prêtre 
*vec la rustode : 

— Ma Sceur? 
— Numéros 40 et 41, Monsieur l'aumônier, 

& l'agonie tojs les deux. 
— Lift connaissance f 
— Revenue, je crois, depuis un« demi- 

hnure. 
EU très vite, le prêtre s'approche de Jean- 

Äiane d'abord Les yeux dilatés par une 
«souffrance atroce, — la gangrène s est dé- 
clarée, sans doute — le jeune homme ft un 
mouvement de jyîe en voyant l'aumônier, 
•t, comme au seul ami qui lui reste a cette 
ftveure, lui tend ses deux mains; ensuite, i 
voix très basse — des douleurs terribles lui 
traversant la moitié du corps. — il lui fait sa 
dernière confession; et, délicatement sou- 
tenu par la silencieuse garde-malade, avec 
l'imprdssion très douce d'avoir la tête dans 
les mains de Manette, it communie  

rit. à son tour, après le montagnard, lui 
aussi, le pauvre enfant de Paris, l'ouvrier 
tué dés la premiers heurs daas. la grande 

lutte pour l'existence, console son agonie 
solitaire daos les bras du Christ  Déjà, 
une paix divine descend dans son cœur, 
et, comme si la mort n'était pas U, un bon- 
heur le saisit, un bonheur si intense qu'il 
■eut la vie lui revenir et que, saisissant 
dans ses doigts brûlants les doigts consacrés 
par l'onction sainte que le prêtre vient de 
lui poser sur le front, il y met le baiser 
ardent de sa fièvre. 
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— Qu'est-ce qu'elle dit, copain, ta lettre? 
T'as d'bonnes nouvelles du pays au moins? 

— Bonnet, répondit Jean-Marie, d'une 
voix émue, je te remercie. 

— Cest U Uancée qui t'écrit? 
Les joues fi pâles du jeune homme de- 

vinrent toutes roses. 
— (''est mon frère pour ma mère, dit-il. 
— Elle a reçu la lettre de M'sieur Tau* 

mônier ? 
— Voilà huit jours. 
Il hésita quelques secondes, puis à voix, 

basse : 
— Elle me dit de revenir au pays, Grin- 

goire 1 
(inngoire, c'était le pauvre fiévreux con- 

daiuiv- par le doc leur-professeur Duval, 
guéri par un plus grand médecin, celui-là 
même qui dit au paralytique : « Lève-toi et 
marchai » 

La grande crise morale que le malade 
avait traversée dans cette nuit inoubliable 
où le Christ était venu à lui, avait opéré 
une réaction puissante sur l'organisme 
affaibli, mais jeune et sain de Qringoire. Il 
était maintenant hors de danger et conva- 
lescent. 

L'àUt ds «lesû-Maxta u'était pas aussi ras- 

surant; on avait pu éviter l'amputation, 
jugée d'abord nécessaire, mais las blessures 
a la jambe ne se cicatrisaient pas, on crai- 
gnait fortement que le jaune homme ne pût 
jamais recouvrer l'usage intégrai da son 
membre; un grand abattement physique et 
moral retardait encore la guénson. Jean- 
Marie lui-même sentait bien que l'atmo- 
sphère de cette salle d'hôpital .'étouffait et 
l'anémiait, que rien au monde ne serait ca- 
pable de le guérir, rien excepté les bouffées 
fortifiantes de l'air des montagnes. 

Il s'était, depuis quelques jours, lié d'une 
véritable amitié avec ce siogulierùringoire, 
qui lui ressemblait si peu, et lui apparais- 
sait comme le type d'une race à la fois inté- 
ressante et sympathique, qu'il ne connais- 
sait pas. 

II l'aimait d'instinct, évidemment parce 
que oe compagnon de souffrances lui avait 
paru religieux et honnête, parce que lui, 
qui riait à peu près de tout, n'avait pas ri du 
pèlerinage ni du cierge de Lourdes. Mais 
aussi il l'aimait — faut-il le dire? — pour 
ces brillantes qualités toutes parisiennes 
qu'il lui révélait, pour cette gaieté de si 
particulière nature qui, dans un bon mdt, 
trouvait le comique et la oonsolation de 

■tant de choses  pour cette msaière de 
flair un gémissement dans un éclat de rire, 
et d'avaler les drogues araères des méde- 
cins en se moquant de la Faculté, et da 
prendre son paru de sa longue réclusion en 
faisant la nfqué aux giboulées qui tourmen- 
taient les vitres et le tourmenteraient aussi, 
lui, le pauvre Gringoire, s'il n'était pas là, 
bien à l'abri et bien tranquille sur son lit 
d'hôpital. 

F.t, telle est la puissance communicative 
de la bonne humeur, le paysan nmssattquel- 
quetois par céder à la: joyejis* influante da 

Gftvroche, par adopter, pour uns miaute, sa 
facile philosophie. 

Ils ne s'étaient pas raconté mutuellement 
leur histoire, d'ailleurs, non par manque 
d'expansion ou défiance, mais par use cer- 
taine crainte de la curiosité des voisins et 
pudeur d'initier des indifférents su secretda 
leur via intime. Gringoire savait seulement 
que Jean-Marie était des Pyrénées et lui 
qui n'avait jamais vu d'autre montagne 
que la Butte Montmartre, ni d'autres forets 
que les bois de Sèvres ou de Saint-Cloud 
■ était exclamé d'admiration et de désir en 
entendant parler de sapinières odorantes, 
da glaciers, de cabanes perchées à des hau- 
teurs extraordinaire, de petits hameaux 

■assis aux pentes des monts, au milieu de 
la fraîcheur des sources. 

— Ça doit-être joliment plus chic que 
s* Paris où, passé juin, on ne respira plus 
que d'là poussière I s'était-il écrié. 

Et, juste comme il poussait cette excla- 
mation convaincue, la Sœur de charrié 
apportait à Jean-Marie une lettre de (.'«ri- 
settes    :   grande   enveloppe   jaune,   avec 
l'adresse écrite de travers  Le paysan 
avait décacheté, puis lu  très vite, relu et 
maintenant, il tendait la lettre à Gringoire : 

— Tiens, lui dit-il, tu verras qu'on ne 
m'oublie pas au pays et que tu serais bien 
re<;u si tu voulais y venir. 

« Mon cher "Ss, disait Annette, c'est 
Pierre, ton frère aîné, qui t'écrit pour moi. 
La lettre de M. iecuré de Paris m'a fait bias 
du plaisir et bien du chagrin,mon cher Qfcs. 
Il dit que tu es à l'hôpital, bien malade de ta 
jambe; je ne pense plus qu'à toi depuis. Je 
voudrais aller te voir, niais je suis trop 
vieille. U faudra revenir au pays aussitôt 
que tu pourras marcher. Mon char ûls, je 
suis bien contents que tu voyages seul, 

sans Etienne maintenant, Reviens bientôt. 
Ton frère t'attend pour faire las foins. 

m L'autre jour, on a effeuillé les maïs chez 
Jeannette. Marianne m'a dit qu'on avait parlé 
de toi. Adissiats, mon cher fils, tu nous 
feras plaisir d'emmener le camarade qui 
doit aller à Lourdes avec toi. It y a de l'ou- 
vrage pour tous les honnêtes garçons ici ! 
Ta mère qui t'aime et t'embrasse. 

» Veuve Bavaiav. » 
Gringoire replia la lettre puis passa le 

revers de sa main sur ses yeux : 
— (Test d'ia chance, tout d'même d'avoir 

un' famille et un pays ! 
— Mais tu as bien Paris, toil 
— Paris? peuht C'est t' pavs d' tout la 

menés et «V perssnue ! Y a qu' les riches 
qui y sont bien! Les autres y meurent da 
faim, et puis y deviennent anarchissest 

— Anarchissest interrogea Jean-Marie. 
— Oui, des gens qui font sauter des mai- 

sons peur a' venger de a'pas manger du 
perdrea-j ! 

— On ne les met pas en prison ? 
— La farce ! quand on tes trouve ! ttt puis, 

la prison, c'est encore meilleur que 1* pavé, 
et le bagne, c'est quelquefois tout aussi 
boo I 

— Tu as été bien malheureux Gringoire, 
pour dire ça ! 

— Malheureux ? j'saia pas t J'ai eu la dé- 
veine toujours, voila ! Mes parents se dispu- 
taient toute la journée et puis ils m'assom- 
maient pour- se faire du bien aux nerfs; 
pour un oui. pour un non, pour rien da 
tout, on cognait. Alors, tu saisis? Ouand 
j'ai eu trop de bleu« aux éoaules, je m'suis 
défilé l ^^ 

— Tu t'es enfui de chez tes parents? 
— Elle est bonne! Puisqu'ils m'assstiv 

maient, que j' to dis ! Après, j'ai cherciW dû 

pain, dame, où j'ai pu! J' ramassais des 
bouts d* cigares! J'ouvrais les portières*... 
Après, j'ai tapé dans l'œil d'une vieille de- 
moiselle qui v'nait de perdre son toutou 
chéri ; elle m'a pris cbez aile pour m'adopter, 
qu'elle y disait...., fallait voir oe qu'elle m'a 
dorloté pendant quinze jours ! Puis, elle a 
acheté uâ autre caniche sur las quais : es y 
a été! Elle m'a fourré" à la porte, en m' di- 
sant qu'elle ne pouvait pas prendre tant de 
charges• 

J'avais douse ans. Mes parente m'avaient 
laissé faire ma Première Communion : «C'est 
l'usage! » qu'ils disaient. Moi, je m' senais 
jeté an bas das ponts ai je n'avais pas appris 
le catéchism«. On m'a embauché dans «ne 
asins  

..... Il baissa la voix en regardant du côté 
de tss camarades de lit : tous dormaient-ov 
causaient entre eux. Il contins» : 

— Cest là que j'ai connu Rese?.... 
Jean-Marie le regarda avec un souvir* 

triste: 
— Tes accordée, murmura-t-il. 

(A suivre.) 
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